


APPENDIX C - COMPLIANCE
FCC AND INDUSTRY CANADA

RF Radiation Exposure statement: This equipment complies with FCC and Industry 
Canada RF radiation exposure limits set forth for an uncontrolled environment. This equip-
ment should be installed and operated with a minimum distance of 20 centimeters between 
the antenna and all persons.

Cet appareil est conforme aux limites d’exposition au rayonnement FR du FCC et d’Indus-
trie Canada pour un environnement non contrôlé. Cet appareil devrait être installé et devrait 
fonctionner de sorte qu’il se trouve à une distance d’au moins 20 cm entre l’antenne et toute 
personne.

INDUSTRY CANADA

This device complies with Industry Canada license-exempt RSS standard(s). Operation is 
subject to the following two conditions: (1) this device may not cause interference, and (2) 
this device must accept any interference, including interference that may cause undesired 
operation of the device.

Le présent appareil est conforme aux CNR d’Industrie Canada applicables aux appareils radio 
exempts de licence. L’exploitation est autorisée aux deux conditions suivantes : (1) l’appareil 
ne doit pas produire de brouillage, et (2) l’utilisateur de l’appareil doit accepter toutbrouillage 
radioélectrique subi, même si le brouillage est susceptible d’en compromettre le fonctionne-
ment.


